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La Société New Body Line « NBL » informe ses actionnaires, que son Conseil 
d’Administration réuni le Mardi 28 Avril 2015, a passé en revue l’activité de la société 
relative à l’exercice 2014 et a arrêté les états financiers y afférents. 

Il ressort de l’examen de ces états financiers, que l’activité de la société a généré : 

• Une progression du chiffre d’affaires de +34%  en passant de 5,026 MDT en 2013 
à 6,754 MDT en 2014, 

• Un résultat net de l’exercice de 2,046 MDT contre 1,762 MDT l’exercice 
précédant, enregistrant ainsi une augmentation de +16%. 

Au vu de ces résultats, le Conseil a décidé de proposer à l’Assemblée Générale 
Ordinaire, qui aura à statuer sur les comptes de l’exercice 2014, la distribution d’un 
dividende par action de 0,420 DT, correspondant à 42% de la valeur nominale de 
l’action, contre un dividende de 0,400 DT l’année précédant. 

Par ailleurs, le Conseil a décidé de convoquer les actionnaires de la société pour une 
réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire le  mercredi 10 juin 2015 à 11h, à l’Institut 
Arabe des Chefs d’Entreprises - les Berges du Lac – Tunis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans cette 
rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 
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